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CUGNIERES (Pierre de). Son portrait dans l'église Notre-Dame,
CUGNIERES (Pierre de). Avocat du roi,
CUGNIERES (Pierre de). Dit capitaine et premier avocat du parlement,
CURES. Consultations qui ont fixé leurs droits avec précision,
CURES. Autres sources,



D.
DAVIEL. Son commentaire sur l'ordonnance des avocats,
DAVIEL. Ses motifs,
DAVIEL. Historique de la profession sous l'empire; décret de 1810 et ce qui a amené l'ordonnance de 1822,
DAVIEL. Ce fut un vrai coup d'état,
DAVIEL. De l'ordre des avocats suivant l'ordon., et en quoi leur condition a empiré,
DAVIEL. De la composition du conseil de discipline,
DAVIEL. Du tableau,
DAVIEL. Du stage,
DECRET IMPERIAL DE 1810. Sa censure par M. de Peyronnet,
DEFENSE. Le ministère de la défense appartient exclusivement aux avocats,
DEFENSE DES ACCUSES. Connaissances qu'elle exige,
DEFENSE DES ACCUSES. De la libre défense des accusés, par Dupin aîné,
DEFENSE DES ACCUSES. Occasion de cet écrit,
DEFENSE DES ACCUSES. De la justice,
DEFENSE DES ACCUSES. Ne pas juger sans entendre,
DEFENSE DES ACCUSES. Du choix d'un conseil,
DEFENSE DES ACCUSES. Communication de l'accusé avec son conseil,
DEFENSE DES ACCUSES. De la libre défense à l'audience,
DEFENSE DES ACCUSES. Observations générales et traits d'histoire,
DEFENSE DES ACCUSES. Apologie des avocats dans la défense des causes criminelles,
DEFENSE DES ACCUSES. Voeu sur le mode de procéder en ces matières,
DEFENSEURS OFFICIEUX. Remplacent les avocats,
DEFENSEURS OFFICIEUX. Ont rempli leur carrière,
DEPENS. Règle: Victus-victori,
DEPUTE. Les fonctions de députés s'allient très-bien à celles d'avocat, c'est une cause de plus à défendre, celle du pays,
DEPUTES. C'est à eux d'octroyer ou de refuser l'impôt librement,
DESTITUTION. On doit les braver pour faire son devoir,
DESTITUTION. Bel exemple, V.  VERTU.
DEVOIR. Faire son devoir, advienne que pourra,
DIALOGUE DES AVOCATS,
DIALOGUE DES AVOCATS, Occasion qui a donné lieu à ce dialogue,
DIALOGUE DES AVOCATS, Pourquoi on n'y parle que des avocats morts,
DIALOGUE DES AVOCATS, Et ne remonte pas plus haut que le parlement rendu sédentaire,
DIALOGUE DES AVOCATS, Eloge de ce dialogue,
DICTATURE.  V.  CHARTE. 
DIFFAMATION en plaidant, comment et par qui réprimée,
DIPLOMATIE  V.  DROIT ETRANGER, - RELATIONS EXTERIEURES. 
DISCIPLINE du barreau chez les Romains,
DISCIPLINE du barreau Son utilité
DISCIPLINE du barreau Etablie par le décret du 14 décembre 1810,
DISCIPLINE du barreau et par l'ordonnance du 20 nov. 1822,
DISCIPLINE du barreau Décret impérial sur la discipline du barreau,
DISCIPLINE du barreau Préambule,
DISCIPLINE du barreau Disposition générale,
DISCIPLINE du barreau Du tableau des avocats et de leur réception et inscription,
DISCIPLINE du barreau Serment sous l'empire,
DISCIPLINE du barreau Conseils de discipline,
DISCIPLINE du barreau Des droits et des devoirs des avocats,
DISCIPLINE du barreau Ordonnance de 1822,
DISCIPLINE du barreau Préambule de M. de Peyronnet,
DISCIPLINE du barreau Démenti par le texte,
DISCIPLINE du barreau Réclamation du barreau, attestée par le rapport même,
DISCIPLINE du barreau Et par le préambule,
DISCIPLINE du barreau Et dans la note, V.  POUVOIR DISCIPLINAIRE.  V.  dans les MELANGES, n os . 32-38.
DISCIPLINE ECCLESIASTIQUE est variable,
DIX ANS, avant d'être l'homme du public,
DONATION.  V.  LIBERALITE. 
DONS EXCESSIFS. Refus de les sceller,
DORMIR A L'AUDIENCE,
DROIT. Tout droit blessé trouvera parmi nous des defenseurs.
DROIT (Enseignement du) rétabli,
DROIT (Enseignement du) Faire son droit,
DROIT (Enseignement du) Son enseignement dans les écoles est trop circonscrit,
DROIT ADMINISTRATIF. Art. de M. de Cormenin sur l'étude de ce droit,
DROIT ADMINISTRATIF. Ouvrages à consulter sur ce sujet,
DROIT CANONIQUE. Nécessité d'étudier ce droit même aujourd'hui,
DROIT CANONIQUE. Sous quel point de vue,
DROIT CANONIQUE. Introduit procédure civile à la place des duels,
DROIT COMMERCIAL. Plan d'étude de ce droit,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Son étude spéciale,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Point de vue général,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Gouvernement légitime, quid.
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Historique de nos diverses formes de gouvernement, antiquité; moyen âge,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Révolution de 1789, vainement contrariée,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Gouvernemens divers,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. l'étranger en 1814,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. La Charte,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Les cent jours,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. L'acte additionnel,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Nouvelle restauration,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Ordonnance du 5 septembre,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Notes secrètes,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. Analyse de la Charte,
DROIT CONSTITUTIONNEL FRANCAIS. La Charte est à tout prendre une des constitutions les plus libérales,



DROIT CRIMINEL. Indispensable à connaître pour défendre les accusés,
DROIT CRIMINEL. Défenses politiques,
DROIT CRIMINEL. Etude et application du droit criminel, par Dupin jeune,
DROIT DES FRANCAIS,
DROIT ECCLESIASTIQUE. Etude de ce droit; vaste plan tracé par Camus,
DROIT ECCLESIASTIQUE. A quoi cette étude pourrait se réduire aujourd'hui,
DROIT ECCLESIASTIQUE. Limites des deux puissances,
DROIT ECCLESIASTIQUE. Déclaration de 1682,
DROIT ECCLESIASTIQUE. Libertés gallicanes,
DROIT ECCLESIASTIQUE. Compilation du droit canonique,
DROIT ECCLESIASTIQUE. La discipline peut varier, le dogme non,
DROIT ETRANGER. Lettre de Camus sur l'étude de ce droit,
DROIT FRANCAIS. Etude de ce droit, plan tracé par Camus pour l'ancien droit,
DROIT FRANCAIS. Addition pour le droit français moderne,
DROIT NATUREL. Etude de ce droit,
DROIT PUBLIC. Etude de ce droit suivant le plan de Camus,
DROIT PUBLIC. Lettre de M. Berville concernant l'étude de ce droit,
DROIT ROMAIN. Etude de ce droit,
DROIT ROMAIN. Cujas,
DROIT ROMAIN. Denis Godefroy,
DROIT ROMAIN. Pothier,
DUELS JUDICIAIRES,
DUELS JUDICIAIRES, Règles du duel,
DUMENIL,
DUMENIL, Avocat du roi,
DUMENIL, Ce fut le premier qui fit des mercuriales publiques à la rentrée,
DUMOULIN. Son éloge,
DUMOULIN. Sa devise,
DUMOULIN. Plus hardi que Cujas,
DUMOULIN. Sa guerre aux entreprises de la cour de Rome,
DUMOULIN. Réparation que lui fit le président de Thou,
DUMOULIN. Anecdote sur Dumoulin, V.  aussi 
DUPIN (Charles André), père de l'auteur, ancien avocat. Reconnaissance que lui témoigne son fils,
DUPIN (Charles André), *Ce passage de discours fut vivement applaudi par les jeunes avocats.  V.  la  Gazette des Tribunaux  du 2 décembre 1829, et la préface de ce
volume, 

E.
ECCLESIASTIQUE. Peut être avocat,
ECCLESIASTIQUE. Forme de son serment,
ECCLESIASTIQUE. Autrefois les ecclésiastiques étaient employés aux offices judiciaires,
ECCLESIASTIQUE. Ecclésiastiques avocats, V.  ENTREPRISES ECCLESIASTIQUES (St.-Yves).
ECOLE DE DROIT. L'enseignement n'y a pas assez de développement,
ECONOMIE SOCIALE. Plan d'étude,
ELOQUENCE DU BARREAU, comparée à celle de la tribune,
ELOQUENCE FRANCAISE dès longtemps employée aux affaires d'état,
ELOQUENCE FRANCAISE Par exemple, sous Philippe de Valois, quand la couronne de France était querellée par l'Anglais,
et lors de l'élection de Hugues Capet, à la place des Carlovingiens émigrés,
EMIGRES CARLOVINGIENS, déchus du droit de succéder à la couronne,
EMULATION. Son utilité, en quoi elle diffère de l'envie,
EMULATION. Motifs d'émulation,
ENGUERRAND DE MARIGNY. Son procés pour usurpation de prérogatives royales,
ENTENDRE avant de juger,
ENTERREMENT.  V.  TE DEUM. 
ENTRAVES au libre exercice de la profession d'avocat,
ENTREPRISES ECCLESIASTIQUES. S'étendent à tout,
ENVIE. Combien les avocats s'en doivent préserver,
ETAT. Aimons notre état,
ETAT. Amour de son état,
ETATS. Articles d'ordonnances non faits à la réquisition des états n'étaient observés,
ETATS DE BLOIS. Note curieuse sur la corruption des députés aux-dits états,
ETATS GENERAUX. Force des ordonnances rendues à leur réquisition,  .
ETRANGER.  V.  DROIT ETRANGER, RELATIONS EXTERIEURES. 
ETUDE. Consolation de l'avocat,
ETUDES DE L'AVOCAT. Ce qu'on apprend aux écoles de droit ne dispense pas de plus amples études. - Etudes nécessaires à la profession d'avocat,
ETUDES DE L'AVOCAT. Dans cette partie du volume se trouvent traitées toutes les parties de la science,
ETUDES DE L'AVOCAT. Plan d'études pour un avocat,
ETUDES DE L'AVOCAT. Eloquence,
ETUDES DE L'AVOCAT. Modèles recommandés,
ETUDES DE L'AVOCAT. Littérature,
ETUDES DE L'AVOCAT. Sciences,
ETUDES DE L'AVOCAT. Histoire,
ETUDES DE L'AVOCAT. Après ces préliminaires, étude du droit dans ses diverses parties,
ETUDES DE L'AVOCAT. Pratique,
ETUDES DE L'AVOCAT. Philosophie,
ETUDES DE L'AVOCAT. Faire son droit,
ETUDES DE L'AVOCAT. Suivre les audiences,
ETUDES DE L'AVOCAT. S'exercer à plaider,
ETUDES DE L'AVOCAT. Droit romain,
ETUDES DE L'AVOCAT. Autres parties du droit,
ETUDES DE L'AVOCAT. Conférences, V.  DROIT.
ETUDIER SANS CESSE. Car les trésors les plus abondans s'épuisent quand on en tire toujours sans y rien verser,
EXEAT pour aller plaider,
EXEMPLES mauvais ont toujours de bons commencemens, V.  CONSEQUENCES.
EXTRAITS. Comment Pasquier faisait les siens,

F.
FEMMES. Exclues du barreau chez les Grecs, V.  cependant p. 



FEREY. Son testament au profit des avocats,
FEREY. Son éloge,
FETES. Au 14e siècle, la plaidoirie était si active, qu'on plaidait même les jours de fetes,
FONCTIONNAIRES.  V.  DESTITUTION. 
FORME. Ne doit pas toujours emporter le fond,
FORME. Mais les formes ne sont point à négliger; ce sont les rites de la justice, comme les cérémonies le sont de la religion,
FRANCE. A presque toujours été mal gouvernée,

G.
GALLES. Procés au prince de Galles,
GANTS. Usage des gants en plaidant,
GARDE DES SCEAUX. Montholon, avocat, nommé garde des sceaux d'emblée,
GARDE DES SCEAUX. Séguier dit à cette occasion, que le roi voulait honorer les charges par les hommes,
GARDE DES SCEAUX. Garde des sceaux resté en même temps président du parlement. Exemple remarqué comme unique,
GAUTIER (Ambroise). Son éloge,
GENS DU ROI. Histoire du ministère public,
GENS DU ROI. Anciennement les avocats du roi au parlement et autres justices royales, étaient choisis parmi les avocats et continuaient à en faire les fonctions  pour les
parties, et suiv.
GENS DU ROI. Changement survenu dans cette institution,
GENS DU ROI. Incompatibilités,
GENS DU ROI. Gens du roi absens sont supplées par les avocats, V.  PANQUET. 

. Son éloge,
GOUVERNEMENT CONSTITUTIONNEL. Est celui que les avocats doivent le plus estimer,
GRANDS AVOCATS. S'avancent assez d'eux-mêmes, sans protection,

H.
HABILLEMENT.  V.  COSTUME. 
HARDI pour insolent,
HARLAI (DE). Aimait les plaisanteries,
HARLAI (DE). On en cite une excellente,
HEINECCIUS. Excellent auteur élémentaire, re ,).
HENRION DE PANSEY. Son éloge,
HENRION DE PANSEY. Reconnaissance de l'auteur pour sa bienveillante amitié,
HENRION DE PANSEY. Il est l'auteur de la plus belle phrase qu'on ait écrite en l'honneur des avocats,
HISTOIRE. Combien son étude est utile à l'avocat,
HISTOIRE. Manière de l'étudier,
HISTOIRE. Histoire de France,
HISTOIRE abrégée de l'ordre des avocats, et suiv.
HISTOIRE abrégée de l'ordre des avocats, L'histoire du barreau et celle de la magistrature sont encore à faire,
HISTOIRE abrégée de l'ordre des avocats, Leur utilité,
HISTOIRE abrégée de l'ordre des avocats, Ces deux histoires sont inséparables,
HISTOIRE abrégée de l'ordre des avocats, Voeu de Loysel pour que l'on continue l'histoire des avocats à partir de Pasquier.  V  APPENDICE. 
HOMME. Se révéle dans le magistrat,
HOMME D'AFFAIRES. Qui emploie autrui à sa besogne,
HONNEUR que chacun doit garder en sa fonction,
HONNEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS. Chacun doit travailler à l'accroître,
*  HONORAIRES. Chez les Grecs,
HONORAIRES. Chez les Romains, et suiv.
HONORAIRES. Donations aux avocats,
HONORAIRES. Pacte de quoid litis interdit,
HONORAIRES. Privation de l'état d'avocat en cas d'abus,
HONORAIRES. Historique des réglemens sur les honoraires des avocats, et suiv.
HONORAIRES. Anecdote sur l'honoraire qualifié avoine,
HONORAIRES. Ordonnance de Blois, réclamation,
HONORAIRES. Répugnance des avocats à donner reçu de leurs honoraires,
HONORAIRES. Honoraires mal gagnés ou excessifs,
HONORAIRES. Définition,
HONORAIRES. Défense de faire des traités à ce sujet, ni d'exiger paiement, V.  INDIGENS.
HOTMAN (Antoine et François). Leur éloge,
HOTMAN (Antoine et François). Défendent Henri IV et la loi Salique (note),
HUTIN. C'est-à-dire, mutin,

I.
IMPOT. Repose sur le tien et le mien,
IMPOT. Doit être voté librement,
IMPOT. Il n'y a pas à dire le roi le veut,
IMPOT. Autorités anciennes,
IMPOT. Point de loi, point d'impôt, axiome employé pour la première fois dans la cause du journal des Débats,
IMPROVISER. N'est point parler sans savoir,
*  INCOMPATIBILITE de fonctions. Gens du roi,
INCOMPATIBILITE de fonctions. Avocats et procureurs,
INCOMPATIBILITE de fonctions. Avocats de nom, procureurs de fait,
INCOMPATIBILITE de fonctions. Incompatibilité entre les fonctions d'avocats et d'avoués,
INCOMPATIBILITE de fonctions. Fonction d'avocat incompatible avec certaines autres,
INDEPENDANCE sans laquelle le ministère de l'avocat ne peut être exercé,
INDEPENDANCE sans laquelle le ministère de l'avocat ne peut être exercé, Protection due à cette indépendance,
INDEPENDANCE sans laquelle le ministère de l'avocat ne peut être exercé, Avocat ne répond pas des allégations de sa partie,
INDEPENDANCE sans laquelle le ministère de l'avocat ne peut être exercé, Discours de d'Aguesseau sur l'indépendance de l'avocat,
INDIGENS. On doit consulter et plaider gratuitement pour eux, V.  PAUVRES.
INEPTIE de quelques anciens procureurs,
INTERPRETATION des lois,
INTERRUPTIONS à l'audience. Les juges qui président aux audiences peuvent-ils interrompre les avocats lorsqu'ils plaident?

J.
JEAN-DESMARES. Victime politique,
JEUNES GENS. On les excuse et encourage,
JUGE. Pendu pour avoir falsifié une enquête,
JURISPRUDENCE de deux sortes; la petite et la grande?
JURISPRUDENCE de deux sortes; Définition de celle-ci,



JURISPRUDENCE DES ARRETS. Plus facile à connaître aujourd'hui qu'autrefois,
JURY. En usage parmi les avocats,
JUSTICE. Ne peut aller sans avocats,
JUVENAL DES URSINS. Belle carrière politique,
JUVENAL DES URSINS. Le plus célèbre des avocats de son temps,

L.
LAMOIGNON (Jean), avocat du duc de Nevers, et nommé conseiller à sa recommandation,
Nota.  Cette famille habitait le Nivernais et y possédait le fief de Coeur. 
LANGAGE. Recherché, inintelligible,
LANJUINAIS. Son éloge,
LANJUINAIS. Analyse de son livre sur la Charte, et suiv.
LEGISLATION. Théorie des lois. Jusqu'à quel point un avocat doit-il s'en occuper,
LEGITIMITE sous Charles VII,
LEGS.  V.  LIBERALITES. 
*  LIBERALITES. Avocats sont capables de dons et legs universels,
LIBERTES GALLICANES. Sont plus efficaces que la philosophie toute seule pour combattre l'ultramontanisme,
LIBERTE GRANDE d'un avocat envers les procureurs, nuisait à sa pratique,
LICENCIES EN DROIT. Ce qu'ils ont à faire pour devenir avocats,
LIS. Séance sur les lis,
LITTERATURE. Celle qui convient à l'avocat n'a rien de romantique,
LIVRE DE LA REINE BLANCHE,
LIVREES D'HABITS faites par le roi à ses officiers,
LOCO MAJORUM (in). Quid?
LOI SALIQUE. Arrêt pour cette loi,
LOUIS XI. Auteur du Rosier des Guerres (où il y a un chapitre de justice),
LOUIS XVI. Trouve au barreau des défenseurs, quand tous les siens l'avaient abandonné,
LOUIS-PHILIPPE Ier. Sa réponse aux avocats le 11 août 1830,
LOYSEAU. Son éloge,
LOYSEL. Auteur du Dialogue des avocats,

M.
MAGISTRATS. Ne devraient être du conseil des princes, et suiv.
MAGISTRATS. Ordonnances à ce sujet,
MAGISTRATS. Quand a-t-on commencé à les violer?
MAGISTRATS. De Thou et Séguier,
MAGISTRATS. Le magistrat fait connaître l'homme,
MAGISTRATS. Doit aimer son état,
MAGISTRATS. Ne pas devenir juge avant que d'être homme,
MAGISTRATS. Le magistrat ne doit pas demander aux autres une grandeur qu'il ne doit attendre que de lui-même,
MAITRE (Jean le). Préside à l'arrêt pour la loi Salique,
MAITRE.   V.  MONSIEUR. 
MALESHERBES. Son éloge comme magistrat et défenseur de Louis XVI,
MALESHERBES. Monument élevé à sa mémoire,
MALESHERBES. Inscription par Louis XVIII,
MANGOT (Claude). L'un des premiers de son temps,
MARIAGE de Philippe Ier. débattu par les avocats,
MARILLAC. Fort en la réplique,
MATRICULE. Registre des avocats,
MAUGUIN. Donnait aux pauvres ce qu'il gagnait les fêtes et dimanches,
MEDECINE LEGALE. Son étude,
*  MEMOIRES. Manière d'y travailler,
MERCURIALES des avocats-généraux. Leur origine,
MINARDE. Ordonnance pour sortir du palais à quatre heures en hiver; ainsi nommée à cause de l'assassinat de Minard, tué le soir, en rentrant chez lui,
MONSIEUR. Les gens du roi et les avocats se traitent mutuellement de monsieur dans leurs communications,
MONSIEUR. Aux avoués on dit maître,
MONTHOLON (François de),
MONTHOLON (François de), Garde des sceaux et président tout ensemble,  note, 
MONTHOLON (François de), On le croyait sur parole,
MORALE. Son étude,
MUYART DE VOUGLANS. Note de madame Roland sur ce criminaliste,

N.
NAPOLEON détestait les avocats,
NAPOLEON détestait les avocats, Anecdotes à ce sujet,
NAVIGATION. Moyen expéditif pour l'assurer,

O.
OBEDIENCE. France n'est un pays d'obédience; le roi ne promettait au pape que révérence filiale, Nota.
OBEDIENCE. Aujourd'hui même, ce n'est plus comme roi qu'il peut s'engager ainsi; mais seulement en tant que catholique,
OFFICE. Avocat (d'),
ORATEUR. Sa définition,
ORATEUR. N'est le jurisconsulte,
ORATEUR DU BARREAU. En quoi Pasquier veut qu'il diffère de celui de Cicéron,
ORATEUR DU BARREAU. Ne doit employer que des mots dont la signification soit à la portée de tous, exemple,
ORDONNANCES rendues sans réquisition des Etats n'avaient autorité,
ORDRE DES AVOCATS. Nous devons nous efforcer de garder et d'accroître son honneur,
ORDRE DES AVOCATS. Pourquoi les avocats ont pris ce titre d'Ordre, plutôt que celui de collége ou de tout autre,
ORDRE DES AVOCATS. Circonstances historiques de la suppression de l'ordre des avocats en 1790,
ORDRE DES AVOCATS. Son rétablissement annoncé en l'an XII,
ORDRE DES AVOCATS. Effectué en 1810,
ORDRE DES AVOCATS. Napoléon, du reste, détestait les avocats,
ORDRE DES AVOCATS. Anecdote singulière à ce sujet,
ORDRE DES AVOCATS. Autre  p. 
ORDRE DES AVOCATS. Pourquoi cette haine,
ORDRE DES AVOCATS. Restauration au contraire leur est favorable,
ORDRE DES AVOCATS. Mais l'ordonnance de 1822 ne les traite guère mieux que le décret de 1810,
ORDRE DES AVOCATS. Réclamation contre le décret,
ORDRE DES AVOCATS. Réclamation contre le décret et contre l'ordonnance,



ORDRE DES AVOCATS. Requête des avocats en 1828,
ORDRE DES AVOCATS. Ce qui en est advenu,
ORDRE DES AVOCATS. Les avocats doivent conserver et accroître l'honneur de leur ordre,
ORDRE DES AVOCATS. L'ordre des avocats est aussi ancien que la magistrature, aussi noble que la vertu, aussi nécessaire que la justice,
ORDRE DES AVOCATS. Magnifique éloge que fait d'Aguesseau de l'ordre des avocats,
ORDRE DES AVOCATS. Ordre des avocats autorisé à accepter un legs,
ORDRE DES AVOCATS. Ordre du tableau,
ORDRE LEGAL. Les avocats en sont les défenseurs,

P.
PALAIS. Il faut dix ans de palais pour fonder un cabinet,
PAPE, qui avait été avocat,
PARDESSUS (Pierre de). Cité au dialogue,
PARISIENS, en général, ont fourni les meilleurs avocats,
PARLEMENT. On recommande d'étudier ses actes et ses registres,
PARLEMENT. Copies qui existent de ces registres,
PARLEMENT. Diverses formes du parlement, et suiv.
PARLEMENT. Origine du parlement. Parlement ambulatoire. Rendu sédentaire,
PARLEMENT. Le parlement est aujourd'hui la réunion du roi et des deux chambres constitutionnelles,
PARLEMENT. L'histoire des parlemens liée à celle du barreau,
PARLEMENT. But vers lequel les parlemens ont marché, et qu'ils ont fini par dépasser,
PARQUET. Ancienne juridiction des gens du roi, V.  GENS DU ROI.
PARQUET. Le perquet trompe son homme,
PARQUET. A cause de la suffisance et bonne opinion qu'on y prend trop vite de soi-même. 
PARTAGE. Avocats appelés pour le vider,
PASQUIER donne son nom au dialogue des avocats de Loysel,
PASQUIER. Comment il préparait ses causes,
PASQUIER. Exécuteur testamentaire du célèbre Ramus,
PAUVRES. Sont aidés gratuitement par les avocats, V.  COQUILLE.
PAUVRETE.  V.  LA VACQUERIE. 
PHILIPPE I er .  V.  MARIAGE. 
PHILOSOPHIE. Source du droit,
PHILOSOPHIE. Quelle est la philosophie qui convient à l'avocat,
PIBRAC,
PIBRAC, Sa maxime,
PICQUEURS,
PITHOU (Pierre) a été soigneux de toutes choses vertueuses,
PITHOU (Pierre) N'a jamais plaidé qu'une seule cause,
PITHOU (Pierre). Ses études l'absorbaient,
PITHOU (Pierre). Bon consultant,
PLAIDER. Droit exclusif attribué aux avocats,
PLAIDER. Permission pour aller plaider hors du ressort,
PLAIDER. D'office,
PLAIDER. Plaider pour soi ne vaut pas plaider pour autrui,
PLAIDER. On s'abuse dans la cause,
*  PLAIDOIRIE. Temps limité, V.  CLERSYDRES.
PLAIDOIRIE. Redites défendues,
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